
Chères clientes, chèrs clients,

Nous apprenons  le 17 mars que nos entreprises concernées pour l'entretien et la 
réparation automobile ont reçu une dérogation afin de pouvoir accueillir la clientèle. 
(source : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus ).

Le temps nécessaire (pour nous)  à une stricte organisation sanitaire nous permettra de 
pouvoir vous accueillir à partir du Lundi 23 Mars et uniquement sur rendez-vous avec à 
l'esprit ces règles de santé public indispensable à notre sécurité à tous.

En effet pour des raisons de sécurité globale, nous ne fixerons pas plus de 2 rendez-vous 
par jour par personnel afin que nous puissions tous avoir un cadre optimal de sécurité 
sanitaire.

Pour se faire :

– VOUS DEVEZ:
– vous devez avoir le formulaire de déplacement dérogatoire (fourni en pièce 

jointe)
– utiliser les gants de protection mis à votre disposition (par nous)
– garder une distance d'environ 1,5m si vous croisiez un autre client
– venir seul
– avoir moins de 70 ans et sans problème de santé

– NOUS FERONS:
– installer des protections dans votre voiture avant de la rentrer en atelier
– garder l'espace client propre et désinfecté à chaque passage
– mettre à votre disposition un local sanitaire désinfecté après chaque utilisation
– nettoyer les surfaces en contact avec nos collaborateurs de votre véhicule à 

l'aide de désinfectants
– vous restituer le véhicule propre 

Pour information le site du ministère est susceptible de mise à jour aussi nous 
contrôlerons les informations fournies chaque matin 9h00.

Le respect des règles stricte d'hygiène est indispensable à l'éradication du virus, nous en 
sommes tous conscients et vous remercions de votre compréhension et de votre soutien 
dans nos démarches.

Pour toutes informations complémentaires vous pouvez nous contacter aux 
numéros suivants : 

Service de dépannage : 0248.53.36.36 (Stéphanie ou Jessica)
Christophe Pistilli : 06.65.81.36.32
Stéphanie Pistilli  : 06.65.81.36.30

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus

